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(54)  Dispositif  de  fixation  d'une  toile  sur  un  support  d'enroulement. 

(57)  Dispositif  de  fixation  (11)  d'une  toile  présen- 
tant  à  une  extrémité  et  sur  toute  sa  largeur  une 
protubérance  (13)  sur  un  support  d'enroule- 
ment  (1)  qui  comporte  un  logement  (5)  essen- 
tiellement  parallèle  à  l'axe  du  support  (1)  de 
manière  que  la  protubérance  (13)  puisse  y  être 
introduite  et  est  maintenue  dans  celui-ci  à  l'aide 
d'un  élément  de  blocage  (21). 
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Objet  de  l'invention 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
fixation  qui  permet  le  montage  ou  le  démontage  aisé 
d'une  toile  telle  qu'une  toile  d'auvent  sur  un  support 
d'enroulement  présentant  une  rainure. 

Arrière-plan  technologique  de  la  présente 
invention 

Dans  le  cas  de  la  plupart  des  auvents  de  protec- 
tion  qui  sont  enroulables,  la  toile  est  fixée  à  un  sup- 
port,  généralement  un  cylindre  ou  un  arbre  d'enrou- 
lement,  au  moyen  d'une  protubérance  qui  est  formée 
à  une  extrémité  de  ladite  toile.  Plus  particulièrement, 
cette  protubérance  est  obtenue  en  introduisant  une 
tige  dans  un  ourlet  présent  à  cette  extrémité  de  la  toi- 
le.  Cette  protubérance  munie  de  sa  tige  est  ensuite  in- 
troduite  latéralement  dans  la  rainure  prévue  dans  le 
support  d'enroulement. 

La  forme  et  les  dimensions  de  cette  rainure  sont 
bien  entendu  adaptées  de  telle  sorte  que  l'extrémité 
de  la  toile  munie  de  la  tige  ne  puisse  glisser  transver- 
salement  ou  radialement  hors  de  la  rainure. 

D'autre  part,  le  mécanisme  d'enroulement  de 
l'auvent  est  habituellement  monté  aux  extrémités  du 
cylindre  d'enroulement.  Ce  mécanisme  comprend  en- 
tre  autres  des  éléments  d'entraînement,  des  câbles, 
etc..  et  est  en  général  contenu  dans  un  caisson  de 
protection. 

Lorsque  l'on  désire  monter  ou  enlever  la  toile  sur 
le  support  d'enroulement,  on  doit  donc  nécessaire- 
ment  enlever  tout  le  mécanisme  d'enroulement  pour 
avoir  un  accès  latéral  à  la  rainure  du  support  d'enrou- 
lement  de  manière  à  faire  glisser  la  toile  hors  ou  dans 
ladite  rainure. 

Le  document  GB-A-155  133  décrit  un  support 
d'enroulement  pour  auvent  possédant  une  rainure 
longitudinale  dont  la  forme  en  coupe  transversale  est 
essentiellement  rectangulaire.  On  y  introduit  l'extré- 
mité  de  la  toile  qui  est  constituée  d'un  ourlet  muni 
d'une  tige.  Un  élément  de  blocage  est  ensuite  intro- 
duit  dans  la  rainure  et  fixé  par  exemple  à  l'aide  d'une 
colle  dans  celle-ci,  de  manière  à  empêcher  que  l'ex- 
trémité  latérale,  qui  est  constituée  de  l'ourlet  dans  le- 
quel  se  trouve  une  tige,  ne  glisse  hors  de  ladite  rai- 
nure. 

Il  est  bien  évident  qu'un  tel  dispositif  ne  permet 
pas  d'enlever  aisément  la  toile  de  son  cylindre  d'en- 
roulement.  En  particulier,  il  faut  désolidariser  l'élé- 
ment  de  blocage,  ce  qui  peut  être  particulièrement 
complexe  et  prendre  du  temps. 

Le  document  CH-A-1  05  895  décrit  un  système  de 
fixation  d'une  toile  d'un  store  par  exemple,  sur  son  ar- 
bre  d'enroulement.  La  fixation  de  la  toile  s'effectue  à 
l'aide  de  deux  éléments  métalliques  de  "clipsage"  qui 
sont  introduits  dans  des  encoches  prévues  à  cet  effet 
dans  l'arbre  d'enroulement. 

La  toile  est  d'abord  disposée  sur  l'arbre  d'enrou- 
lement  et  on  introduit  ensuite  au-dessus  de  la  toile  les 
éléments  de  clipsage  dans  les  encoches  prévues  à 
cet  effet.  Ensuite,  la  toile  est  enroulée  normalement 

5  autour  de  l'arbre  d'enroulement. 
Un  premier  inconvénient  réside  dans  le  fait  que 

les  éléments  de  clipsage  fixent  la  toile  à  l'arbre  d'en- 
roulement  sur  une  faible  largeur;  par  conséquent,  il 
n'est  pas  exclu  qu'à  l'endroit  où  s'exercent  les  forces, 

10  c'est-à-dire  près  des  éléments  de  clipsage,  la  toile  su- 
bisse  des  dommages  tels  que  des  déchirures. 

En  outre,  la  force  que  l'on  exerce  sur  la  toile  ne 
peut  être  plus  élevée  que  la  force  de  liaison  exercée 
par  les  éléments  de  clipsage  sur  l'arbre  d'enroule- 

15  ment.  En  particulier,  si  on  déroule  totalement  la  toile, 
la  tension  exercée  sur  cette  toile  peut  être  plus  élevée 
que  celle  qui  maintient  les  éléments  de  clipsage  dans 
les  encoches  sur  l'arbre  d'enroulement.  Dans  ce  cas, 
les  éléments  de  clipsage  sortiront  des  encoches  et  la 

20  toile  se  détachera  de  son  arbre  d'enroulement. 
Le  document  US-A-1  572  851  décrit  un  dispositif 

de  fixation  d'une  toile  sur  un  arbre  d'enroulement. 
L'arbre  d'enroulement  est  simplement  muni  d'une  rai- 
nure  relativement  large  dans  laquelle  est  introduite 

25  l'extrémité  d'une  toile  qui  se  présente  sous  forme  d'un 
ourlet  dans  lequel  est  placée  une  tige.  Cette  toile  est 
maintenue  solidaire  de  l'arbre  d'enroulement  par  les 
couches  successives  de  la  toile  enroulée. 

30  But  de  l'invention 

La  présente  invention  vise  à  proposer  un  dispo- 
sitif  de  fixation  d'une  toile  notamment  d'auvent  sur 
son  support  d'enroulement  qui  ne  présente  pas  les  in- 

35  convénients  de  l'art  antérieur.  En  particulier  la  pré- 
sente  invention  vise  à  proposer  un  dispositif  qui  per- 
met  un  montage  et  un  démontage  de  la  toile  s'effec- 
tuant  de  manière  rapide  et  aisée  et  sans  que  l'on  ne 
doive  démonter  les  mécanismes  d'enroulement. 

40  D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  inven- 
tion  seront  compris  d'après  la  description  de  l'inven- 
tion  telle  que  reprise  ci-dessous. 

Principaux  éléments  caractéristiques  de 
45  l'invention 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
fixation  d'une  toile  présentant  à  une  extrémité  et  sur 
toute  sa  largeur  une  protubérance  sur  un  support 

50  d'enroulement  qui  comporte  un  logement  essentielle- 
ment  parallèle  à  l'axe  du  support  de  manière  que  la 
protubérance  puisse  y  être  introduite  et  maintenue  à 
l'aide  d'un  élément  de  blocage;  ce  dispositif  étant  ca- 
ractérisé 

55  -  en  ce  que  l'ouverture  du  logement  est  plus  étroi- 
te  que  le  logement  lui-même  mais  suffisament 
large  pour  permettre  le  passage  radial  de  la  pro- 
tubérance,  et 
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-  ce  que  l'élément  de  blocage  qui  est  constitué 
d'un  bras  interne  et  d'un  bras  externe  est  disposé 
à  cheval  sur  l'ouverture  du  logement. 
Avantageusement,  le  bras  externe  de  l'élément 

de  blocage  épouse  le  profil  de  la  surface  extérieure 
du  support  d'enroulement  et  le  bras  interne  pénètre 
contre  la  protubérance  de  la  toile  introduite  dans  le  lo- 
gement. 

Selon  une  forme  d'exécution  préférée  de  la  pré- 
sente  invention,  le  bras  interne  de  l'élément  de  bloca- 
ge  présente  des  ergots  ou  denticules  sur  sa  surface 
de  contact  avec  la  paroi  du  logement. 

Brève  description  des  figures 

La  présente  invention  sera  décrite  en  détail  à 
l'aide  des  figures  annexées  pour  lesquelles  : 

-  la  figure  1  représente  une  section  transversale 
du  dispositif  de  fixation  d'une  toile  d'auvent  selon 
la  présente  invention; 
-  la  figure  2  représente  une  section  transversale 
de  l'élément  de  blocage  selon  la  présente  inven- 
tion. 

Description  d'un  mode  d'exécution  préféré  de  la 
présente  invention 

Selon  le  mode  d'exécution  préféré  de  l'invention, 
représenté  aux  figures  1  et  2,  le  support  d'enroule- 
ment  (1)  d'une  toile  d'auvent  comprend  un  logement 
(5)  disposé  de  manière  essentiellement  parallèle  à 
l'axe  du  support  (1)  et  dans  lequel  est  introduit  une 
protubérance  (1  3)  présente  à  une  extrémité  de  la  toile 
(11). 

Selon  le  mode  d'exécution  préféré  représenté  à 
la  figure  1,  la  protubérance  (13)  est  constituée  d'un 
ourlet  (15)  formé  sur  toute  la  largeur  de  la  toile  (11) 
et  dans  lequel  est  introduit  une  tige  (17). 

Selon  un  autre  mode  d'exécution  non  représenté 
aux  figures,  on  peut  envisager  que  la  protubérance 
(13)  soit  constituée  d'une  bande  épaisse  en  matière 
plastique  qui  est  simplement  fixée  ou  collée  sur  toute 
la  largeur  à  une  extrémité  de  la  toile  (11). 

Le  logement  (5)  présente  une  ouverture  (3)  sur 
toute  la  longueur  du  support  (1)  qui  est  plus  étroite 
que  le  logement  lui-même.  Néanmoins  cette  ouvertu- 
re  (3)  est  suff  isament  large  pour  permettre  le  passa- 
ge  radial  de  la  protubérance  (13). 

Comme  représenté  à  la  figure  1,  la  tige  (17)  pré- 
sente  un  diamètre  inférieur  à  l'ouverture  longitudinale 
(3)  du  logement  (5);  de  ce  fait,  elle  peut  être  insérée 
directement  dans  le  logement  par  cette  ouverture 
sans  que  l'on  doive  démonter  les  boîtiers  renfermant 
les  mécanismes  d'enroulement  de  la  toile. 

Afin  de  maintenir  la  protubérance  (13)  dans  le  lo- 
gement  (5),  il  est  prévu  qu'un  élément  de  blocage  (21) 
soit  inséré  dans  ledit  logement. 

Commme  représenté  plus  particulièrement  à  la 

figure  2,  l'élément  de  blocage  (21)  est  constitué  de 
deux  bras  (23,  25),  disposés  à  cheval  sur  une  des  lè- 
vres  de  l'ouverture  (3)  du  logement  (5).  Cet  élément 
de  blocage  est  constitué  d'un  bras  externe  (25)  qui 

5  épouse  le  profil  de  la  surface  extérieure  du  support 
(1)  et  d'un  bras  interne  (23)  qui  pénètre  contre  la  pro- 
tubérance  (13)  dans  le  logement  (5)  et  qui  s'insère 
sous  la  toile  (11)  qui  est  ensuite  enroulée. 

Du  fait  que  le  logement  (5)  présente  avantageu- 
10  sèment  un  resserrement  le  long  de  l'ouverture  longi- 

tudinale  (3),  la  sortie  simultanée  de  la  protubérance 
(1  3)  et  de  l'élément  de  blocage  (21  )  est  rendue  impos- 
sible. 

Aussi  bien  lors  des  opérations  d'enroulement  que 
15  lors  des  opérations  de  déroulement  de  la  toile  (1  1  )  sur 

son  support  (1),  celle-ci  reste  tendue,  ce  qui  repousse 
la  protubérance  (13)  contre  la  paroi  sous  l'effet  du 
bras  interne  (23)  de  l'élément  de  blocage  (21). 

Selon  un  mode  d'exécution  particulièrement  pré- 
20  féré  représenté  à  la  figure  2,  l'élément  de  blocage 

(21)  présente  sur  le  bras  interne  (23)  des  ergots  ou 
denticules  (27)  sur  la  surface  qui  va  entrer  en  contact 
avec  la  paroi  du  logement  (5). 

Ces  ergots  ou  denticules  (27)  sont  prévus  de  ma- 
25  nière  à  empêcher  que  l'élément  de  blocage  (21)  ne  se 

déplace  et  en  particulier  ne  sorte  du  logement  (5). 
L'élément  de  blocage  (21)  se  présente  de  préfé- 

rence  en  une  longue  pièce  longitudinale;  mais  il  n'est 
pas  nécessaire  qu'il  ait  la  même  longueur  que  le  lo- 

30  gement  (5)  présent  dans  le  support  d'enroulement 
(I)  .  En  particulier,  on  peut  envisager  de  fixer  une  toile 
(I  I)  ayant  une  largeur  de  3  mètres  à  l'aide  de  trois  élé- 
ments  de  blocage  (21)  présentant  chacun  une  lon- 
gueur  de  1  mètre  ou  moins. 

35  L'enlèvement  de  la  toile  (11  )  de  son  support  d'en- 
roulement  (1)  s'effectue  de  manière  très  aisée  lors- 
que  cette  toile  (11)  n'est  plus  soumise  à  une  traction; 
dans  ce  cas  l'élément  de  blocage  (21)  peut  être  aisé- 
ment  retiré  du  logement  (5)  et  ensuite  la  protubérance 

40  (13)  est  déplacée  radialement  hors  du  logement  (5). 
Selon  l'invention,  on  observe  que  de  manière 

avantageuse  les  mécanismes  d'enroulement  pré- 
sents  sur  les  côtés  du  support  ne  doivent  pas  être  dé- 
montés. 

45  De  manière  similaire,  le  montage  de  ladite  toile 
(11)  sur  son  support  d'enroulement  (1  )  s'effectue  très 
aisément.  On  introduit  d'abord  la  protubérance  (13) 
dans  le  logement  (5)  et  ensuite  on  bloque  la  protubé- 
rance  (13)  de  la  toile  (11)  à  l'aide  d'un  élément  de  blo- 

50  cage  (21)  dans  ledit  logement  (5). 
Selon  la  présente  invention  on  peut  éventuelle- 

ment  munir  les  éléments  de  blocage  (21)  d'arrêts  qui 
empêchent  un  glissement  latéral  hors  du  logement 
(5). 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  fixation  (11)  d'une  toile  présentant  à 
une  extrémité  et  sur  toute  sa  largeur  une  protubé- 
rance  (13)  sur  un  support  d'enroulement  (1)  qui 
comporte  un  logement  (5)  essentiellement  paral- 
lèle  à  l'axe  du  support  (1)  de  manière  que  la  pro- 
tubérance  (13)  puisse  y  être  introduite  et  mainte- 
nue  à  l'aide  d'un  élément  de  blocage  (21);  ce  dis- 
positif  étant  caractérisé 

-  en  ce  que  l'ouverture  (3)  du  logement  (5)  est 
plus  étroite  que  le  logement  (5)  lui-même  mais 
suff  isament  large  pour  permettre  le  passage 
radial  de  la  protubérance  (13),  et 
-ce  que  l'élément  de  blocage  (21)  qui  est 
constitué  d'un  bras  interne  (23)  et  d'un  bras 
externe  (25)  est  disposé  à  cheval  sur  l'ouver- 
ture  (3)  du  logement  (5). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  la  protubérance  (13)  de  la  toile  (11)  est 
constituée  d'un  ourlet  (15)  à  une  extrémité  de  la 
toile  (11)  dans  lequel  est  placé  une  tige  (17). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  la  protubérance  (13)  de  la  toile  (11)  est 
constituée  d'une  bande  épaisse  en  matière  plas- 
tique  qui  est  fixée  à  une  extrémité  de  la  toile  (11). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  l'élé- 
ment  de  blocage  (21)  est  constitué  d'un  bras  ex- 
terne  (25)  qui  épouse  le  profil  de  la  surface  exté- 
rieur  du  support  d'enroulement  (5)  et  d'un  bras  in- 
terne  (23)  qui  s'adapte  contre  la  protubérance 
(13)  de  la  toile  (11)  introduite  dans  le  logement 
(5). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé  en 
ce  que  le  bras  interne  (23)  de  l'élément  de  bloca- 
ge  (21)  présente  des  ergots  ou  denticules  (27) 
sur  sa  surface  de  contact  avec  la  paroi  du  loge- 
ment  (5). 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  l'élé- 
ment  de  blocage  (21)  se  présente  sous  la  forme 
d'une  longue  pièce  longitudinale  mais  qui  ne 
s'étend  pas  nécessairement  sur  toute  la  longueur 
du  logement  (5). 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'un  systè- 
me  de  blocage  est  prévu  à  chaque  extrémité  la- 
térale  du  ou  des  éléments  de  blocage  (21)  afin 
d'éviter  un  déplacement  latéral  de  ceux-ci  hors  du 
logement  (5). 

8.  Utilisation  d'un  dispositif  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes  pour  la  fixation 
de  toile  d'auvent  ou  de  pare-soleil  sur  un  support 
d'enroulement. 
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